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A
Administrations publiques ..
CONTROLE LINGUISTIQUE

Rapport du ministre de l'intérieur aux Chambres sur l'activité
de la commission permanente de contrôle linguistique pour
l'année 1936.

Ann. - Transmis par M. le ministre de l'intérieur, p. 11.

Alimentation et ravitaillement.
LAIT ET SES DÉRIVÉS.

Office national. - Projet de loi portant création d'un Office
national du lait et ses derives.

Doc. - Nº 21. Amendement du gouvernement.

Amnistie.
AMNISTIE POLITIQUE.

Manifestation rexiste du 25 octobre 1936.- Proposition de loi
relative à l'amnistie des délits commis à l'occasion des évé-
nements du 25 octobre 1926 à Bruxelles

Doc.- Nº 28. Rapport de M. Gillon sur la recevabilité.

Armée.
CHEVRONS DE FRONT.

Proposition de loi abrogeant l'article 3, 9º, de la loi du23 mars 1932 établissant des mesures temporaires destinées
à maintenir l'équilibre budgétaire.

Doc.- Nº 14. Rapport de M. Cools.

Ann.- Dépôt du rapport par M. Cools, p.134 (13 octobre 1937).- M. Boon demande l'urgence, p. 134.
Motion d'ordre de M. Boon, qui demande que sa proposition de

loisoit portée à l'ordre du jour du mercredi suivant, immé-
diatement après le vote des pensions de vieillesse, p. 2
M. Cools, rapp ., appuie cette demande, p. 200.- Observa-
tions de MM. Spaak, m. a. et ., Boon (qui annonce qu'il
demandera l'appel nominal sur cette question), p. 200.
Le Senat prendra une decision le mardisuivant.

DÉFENSE NATIONALE.

Organisation defensive du territoire. - V. Expropriations.
SENAT.- TABLE DE LA SESSION EXTRAORDINAIRE DE1937.

Armée (suite)
GENDARMERIE.

Pensions. - V. Pensions : Pensions militaires.
PENSIONS MILITAIRES. - V. Pensions.

Assistance publique.
LOI ORGANIQUE : REVISION.

Projet de loi tendant à la revision de la loi sur l'assistance
publique.

Ann.- Motion d'ordre de M. Harmegnies qui rappelle que le
gouvernement demandait l'urgence pour ce projet et insiste
pour qu'il soit examine d'urgence, p. 47.

Assurances sociales.
VIEILLESSE ET DÉCÈS PRÉMATURÉ.

Cotisations. - Proposition de loi tendant à redresser dessitua-
tions injustes créées, en matière depension devieillesse,par
la faute ou la negligence de tiers.

Doc. Nº 22. Rapport de M. Jauniaux sur la recevabilité,
Nº27.Proposition de MM. Lohest,baron Nothomb,Devos.

Ann.- Priseen considération et renvoià lacommission du tra-vailet de la prévoyance sociale, p. 178.
Loi generale.- Projet de loi relatif à l'assurance en vue de la

vieillesse et du deces prématuré.
Doc. - Nº 5. Amendements du gouvernement.

Nº 17. Rapport complémentaire de M. J .- J. De Clercq.
Nº 23. Texte adopté par le Sénat au premier vote.

Discussion générale.

Ann.- Discours de MM. Roland (qui déclare qu'un certain nombre
de membres du groupe socialiste voteront le projet telqu'il
estsoumis au Senat; exprime son accord sur certains points
du rapport et son désaccord sur d'autres, demande au gou-
vernement d'appliquer sans retard la politique nouvelle qu'il
a définie en mars 1935 et réclame la fixation du taux de la
pension à 6,000 francs); le R. P. Rutten (qui s'inquiète,
avec le rapporteur, e la garantie du paiement des pensions
dans un avenir relativement prochain,demandeque l'on vote
sans retard la loi en discussion, puis parle des stipulations
relatives à la majoration gratuite de rente); Henricot (qui
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Assurances sociales. VIEILLESSE ET DÉCÈS PRÉMATURÉ. Loi générale|(suite)
reconnaît que le projet apporte des améliorations sensibles
au régime des pensions des employés, parle du Fonds des
dotations, estime que les dispositions pénales prévues sont
excessives, en ce qui concerne la rétroactivité, annonce un
amendement à ce sujetet demande le vote d'urgence de laloi en discussion); Moulin (qui apporte son adhésion au pro-
jet, félicite le rapporteur, mais émet cependant certaines
critiques en ce qui concerne l'âge et le taux de la pension,
demande au ministre s'il entend maintenir le texte proposé
par le gouvernement et admis par la commission, pour l'arti-cle 40 et déclare que, dans l'affirmative, il déposera un amen-
dement rétablissant le texte voté par la Chambre; parleensuite des industries insalubres); Harmegnies, (qui se borneà signaler quelques anomalies, en ce qui concerne, notam-ment, les travailleurs ayant placé leurs économies à la Caisse
d'Epargne, les chômeurs frontaliers, les employés, puis estime
que la somme allouee aux contrôleurs des contributions
pour la préparation des dossiers est insuffisante); Heyndels,(qui estime que le projet ne répond nullement aux vœux lesplus pressants des ouvriers âges, en ce qui concerne le tauxet la limite d'âge; annonce un amendement accordant la pen-sion à 60 ans, demande l'amnistie pour ceux qui n'ont pufaire les versements minima exigés par la loi); R. Desmedt (quicommente les amendements qu'il a déposés avec MM. Mullie etcons. en faveur des vieux agriculteurs, notamment en ce quiconcerne l'évaluation de leurs revenus, et demande que ces
amendements soient admis); Jauniaux (qui intervient en
faveur des mutiles et estropies, ainsi que des agriculteurs;considère comme une amélioration notable le texte du Sénat,mais demande au rapporteur de revoir sans délai l'article 25
visant les assurés libres, puis parle du Fonds des dotations,
des industries insalubres et demande l'augmentation du tauxde la pension et l'abaissement de l'âge de l'entrée en jouissance); Coole (qui parle de la situation des frontaliersayant droit à la pension et suggère une solution pour les
cas difficiles), p. 47 à 59. - Observations de MM. J .- J. DeClercq, rapp ., (qui estime que le dernier paragraphe del'article 25, relatif aux assurés libres, peut être supprimé),Delattre, m. t. p. s. (qui annonce un amendement), p. 57.-Discours de MM. L. Bernard (qui annonce qu'il votera !projet, tout en l'estimant insufficant, parle du taux derente, des améliorations en ce qui concerne les rentes ali-mentaires a charge des descendants, du revenu cadastral,des chômeurs et des frontaliers); Boon (qui expose le pointde vue de son groupe en la matière, estime, avec le rap-porteur, qu'il ne faut pas surcharger l'avenir, annonce unamendement réglant la situation des vieillards victimes de
négligence, de fraude ou de dol de la part de leur mutualité;demande des mesures sévères contre les pensionnés qui four-nissent encore un travail rémunéré et contre ceux qui lesemploient; parle, enfin, des rentes alimentaires, approuvel'amendement de M. Henricot à l'article 40 et déclare que
groupe rexiste votera la loi en discussion); J .- J. De Clercq,. (qui commence son discours par une declarationl'intention de ceux quiont parle de sabotage de la loi, puisdéveloppe les divers aspects du projet en discussion : carac-tère social de la loi,modifications apportées par la commis-sion du Sénat au texte transmis par la Chambre et, enfin,financement de la loi sur les pensions; parle de la nominationprochaine d'un commissaire royal et déclare en terminantqu'il ne discute ni le principe ni le montant de la pension, maisqu'ilestime que le régime actuel ne pourra tenir, technique-ment,et que l'on fait fausse route),p.61 à 72.Observations de M. le président et de M. Moulin au sujet dela suite du débat, p. 72. - Le Sénat décide, par assisleve, de ne pas sieger le lendemain après 5 heures,p.72.

Reprise de ladiscussion générale
Discours de M. Delattre, m. t. p. s ., qui fait remarquer que laquestion en discussion est celle qui a toujours provoque leplus de controverses; defend le projet et relève certainesobservations faites notamment par le rapporteur puis déclarequ'il ne pourra admettre d'amendements augmentant la chargeprévue, le gouvernement ne pouvant aller plus loin en cettematière, p. 72 à 75. - Observations de M. J .- J. De Clercq,rapp. p. 74, 75
Motion d'ordre de M. Van Overbergh, qui fait une rectificationau Compte rendu analytique de la veille au sujet d'une inter-ruption qu'il a lancée dans le débat,p. 77, 78.

Reprise de la discussion générale.
Discours de MM. Gabriel (qui fait remarquer la hausse con-stante du prix de la vie, suggère des améliorations et des

extensions à apporter aux lois de pension et declare qu'ilvotera le projet); De Neve (qui préconise l'unification durégime des pensions, intervient en faveur des chômeurs etdes malades, se rallie à l'amendement en faveur des agricul-teurs et déclare que les nationalistes flamands voteront leprojet); Rogister (qui établit un parallèle entre les consé-quences financières de la presente loi et les charges finan-cières que supporte l'Etat pour la liquidation des autrespensions;estime le taux despensionsde vieillesseabsolument
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(suite)

insuffisant et termine en plaidant la cause des chômeurs);Bourguignon (qui estime que le gouvernement n'a rempli nises obligations morales, ni ses promesses, puis insiste afin quele taux des pencions soit relevé); Dierckx (qui fait remarquer
que la discussion porte sur deux objets qu'il importe deséparer nettement : le remaniement du régime des pensions
de vieillesse en général et l'établissement du régime finan-cier et développe ce point de vue; declare qu'il reprendl'amendement que le rapporteur avait depose, en commis-sion, à l'article 61, relativement au Fonds de dotations);Lekeux (qui met le Sénat en garde contre les conséquences
financières de la loi en discussion et demande au gouverne-ment d'user de clairvoyance et de prudence); Lohest (quirappelle des observations qu'il a présentées à l'occasion du
budget en ce qui concerne de nombreux assujettis qui ontfait les versements légaux à des intermédiaires lesquels ne
les ont pas transmis dans les délais légaux et demande quecette situation malheureuse soit régularisée); Jauniaux (quirépond au discours de M. Dierckx en ce qui concerne leFonds des. dotation:),p. 78 a 85.- Observations du R.Rutten (qui répond à certains points soulevés par M. De Neve-M. Rogister); le baron Nothomb (qui annonce qu'il

Lohest et que lareprendra l'amendement présenté par M. Lohest et que lacommission a repoussé); p. 79, 80, 84.- M. Dierckx reprend
la parole pour répondre à différents points du discours deM. Jauniaux, qui l'a mis en cause, p. 85, 86. - Observationsde M. Jauniaux, p. 85, 86.- Discours de M.Bologne (quiestime qu'il est du devoir du gouvernement d'assumer iacharge des pensions de vieillesse et qu'aucune raison n'estsuffisante pour l'en dispenser), p. 86. - Discours deM. Delattre, m. t. p. s ., qui tient à mettre certaines choses
au point,notamment en ce qui est relatif au Fonds de dota-tion, aux charges financières entraînées par le projet en
discussion et aux répercussions futures de ce projet, p. 86.87 - Observations de MM. Dierckx et J .- J. De Clercq, p. 86,87. - La discussion générale est close.

Avant d'aborder la discussion des articles, M. le président
annonce que M. Van Dieren desire poser certaines questions
au ministre, qui est d'accord, p. 87. - De violentes protesta-tions s'élèvent, notamment de la part de MM. Van Fleteren,
Van Overbergh (qui propose, par motion d'ordre, de pour-suivre le débatsans desemparer),Rolin (qui faitun rappelau règlement), et la séance est suspendue, p.87,88.

Discussion des articles.
Chapitre Ier. - Des assurés.

Art.1er. Adopté sans observations,p.88.
Art. 2.M. J .- J.De Clercq, rapp .,propose la suppression du 4º,
au texte flamand, p. 89.- L'article, ainsi amende,est adopté,p. 89.

Section I.- Montantdesversements.
Art.3et4.Adoptéssansobservations,p.90.
Art.5.M. leprésident indique la rédaction proposéepar le gou-vernement pour l'alinéa 1er. M. Delattre, m. t. p. s ., défend

ce texte, p. 90.- M. J .- J. De Clercq, rapp ., présente un sous-
amendement, puis propose de renvoyer tous les amendement
à la commission, p. 90.- MM. Delattre, m. t. p. s ., Heyndels,
Jauniaux, combattent cette proposition; le R. P. R
l'appuie, M. le comte de Grunne propose de poursuivre l'exa-men des articles non amendes,endés, p. 90, 91.- Le Sénat décide,
par assis et leve, de poursuivre le débat sans renvoi à lacommission, p. 91. - Reprise du débat : M. J .- J. De Clercqprécise le sous-amendement qu'il propose au texte du gouver-
nement; M. Jauniaux se rallie au sous-amendement, p. 91.Observations de M.Delattre,m. t.p. s .,quisedéclare d'accord,p. 91, 92.- L'article 5 est adopté telqu'il estamendé par legouvernement et sous-amende par M. J .- J. De Clercq, p. 92.

Art. 6, auquel la commission, d'accord avec le gouvernement,
propose un alinéa additionnel. Observations de MM.Harme-
gnies, Noël, Delattre, m. t. p. s ., L. Bernard, p. 92. - L'arti-cle 6 est adopté tel qu'il est complété par la commission,p. 92.

Section II. - Perception des versements.
Art. 7. M. Rogister parle des travailleurs à domicile, p. 95. -M. Delattre, m. t. p. s ., prend note de l'observation, p. 95.-L'article 7 est adopté,p. 95.
Art. 9 et 10. Adoptés sans observations, p. 95, 96.

Chapitre III.- De la contribution de l'Etat.
Art.11à14. Adoptés sans observations, p. 96.

Chapitre IV. - Des versements complémentaires.
Art. 15 et 16. Adoptés sans observations, p. 96

Chapitre V.- Destination des versements.
Art. 17. Adopté sans observations, p. 98.

ChapitreVI.- Organisme de l'assurance.
Art. 18 à 21. Adoptés sans observations, p. 98.
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Titre II. - De l'assurance libre.
Art. 23 et 24. Adoptés sans observations, p. 98.
Art. 25. La commission propose un nouveau texte pour les trois

premiers alineas et la suppression du dernier, p. 99. -
M. Delattre, m. t.p. s ., accepte ces amendements, p. 99. -L'article, ainsi amendé, est adopté, p. 99.

Art. 26 et 27. Adoptés sans observations, p. 99.
Titre III.- Majoration de la rente de vieillesse.

Art. 28. La commission propose l'adjonction d'un second alinéa,
p. 99.- L'article, ainsi amende, est adopté, p. 99.

Art. 29, 30, 31. Adoptés sans observations, p. 99.
Art. 32. La commission propose un nouveau texte pour les deux

derniers alinéas; MM.NoëletBourguignon proposent une
modification de texte à l'alinéa 2. Discussion au sujet de la
pension de la femme séparée de son mari :Sont entendus :MM.Bossuyt,Delattre, m. t.p. s ., le président (qui annonce
un nouvel amendement du rapporteur), J .- J.De Clercq, rapp.
(qui justifie son amendement), Noël (qui défend son amen-
dement), Mlle Baers, MM. Jauniaux, Lohest (qui estime
que l'amendement qu'il avait presente en commission aété mal compris), p. 100, 101. - M. Delattre, m. t. p.declare ne pouvoir se rallier a l'avis des orateurs qui
ont pris la parole et fait des observations au sujet dudépôt tardif de l'amendement du rapporteur, p. 1
M. J .- J. De Clercq insiste sur son amendement, p. 101.- L'amendement de MM. Noël et Bourguignon est rejeté par
assis et levé, p. 102.- L'amendement de la commission est
adopté par assis et levé, p. 102. - Sous-amendement de
M. J .- J. De Clercq, rapp. (question de l'âge) :Observations
de MM. Jauniaux, le president, Delattre, m. t. p. s. (quicombat l'amendement), J .- J. De Clercq (qui déclare réserver
son amendement pour le second vote), p. 102. - Le texte
de l'article 32 est adopté tel qu'il est amendé par la commis-
sion,p.102.

Art. 33, dont MM.Noël et Bourguignon proposent la suppres-
sion. M. Noël critique le fait de la coïncidence de séances
publiques et de séances de commissions, puis defend son
amendement,p. 102.- Observations de M. le président au
sujet des séances des commissions, p. 102.- M. de Spot pose
une question au sujet de l'interprétation du mot « hospita-
lises >; M. Delattre, m. t. p. s ., répond à cette question, puis
combat l'amendement de M. Noël, p.102, 103.-- L'article 33
est adopté, p. 103.

Art. 34.M.Noël combat les dispositions de cet article, p. 103.- L'article 34 est adopté,p.103.
Art. 35. Adopté sans observations,p.103.
Art. 36. La commission propose la suppression du deuxième

alinéa. M. Noël combat l'amendement de la commission;M. Delattre, m. t.p. s ., l'appuie, p. 103. - L'article 36 est
adopte tel qu'il est amende par la commission, p. 103.

Art. 37. Adopté sans observations, p. 103.
Art. 38. La commission propose la suppression du 5º. L'article,

ainsi amende, est adopté, p. 104.
Art. 39. Adopté sans observations, p. 104.

Chapitre 2.- Octroi de la majoration sans enquête.
Art40. Des amendements sont proposés : 1º par la commis-

sion; 2º par M. Henricot; 3º par M. Moulin et cons .; 4º parMM. Servais et Beeckx; 5º par MM. Noci et Bourguignon.
M. Delattre, m. t. p s déclare ne pouvoir accepter aucun
amendement, le gouvernement étant alle jusqu'à la limite du
possible, prie les auteurs d'amendements de ne pas insister
et de se rallier au texte du gouvernement, p 104, 105.-M. le président donne lecture des amendements proposes
par le gouvernement aux articles 40, 41, 44 et 46, puis estime
que le Senat sera d'accord pour renvoyer ces amendements
à la commission et propose, d'accord avec le rapporteur etavec le ministre, de poursuivre l'examen des articles ne se
rapportant pas à l'octroi de la majoration gratuite sans
enquête, cette question étant réservée, p. 104 à 107. - Obser-
vations de M.M. Servais et J .- J. De Clercq, rapp .,sur la posi-
tion de la question, p. 107. - Le Sénat est d'accord pour le
renvoi des amendements à la commission, après discussion
générale préalable de ces amendements,p.107.

Discussion générale sur les articles 40 et 41
et les amendements quis'y rapportent.

Discours de M. Van Coillie, qui envisage l'article 40 au point
de vue des classes moyennes et développe ce point de vue,

p. 108.p. 107, 108.- Observation de M. J .- J. De Clercq, rapp .,
Motion d'ordre de M. Demarré, qui estime que cette discussion

est oiseuse, le renvoi en commission étant décidé, p.108.-M. le président déclare qu'il applique la décision quivient
d'être prise au sujet de l'examen de ces articles,p. 108.
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Reprise du débat : Discours de M. Servais, qui defend con

amendement à l'article 40 et intervient en faveur des classes
moyennes, p. 108, 109. - M. Delattre, m. t. p. s ., défend à
nouveau le texte du gouvernement, p. 109, 110. - Le R. P.Rutten motive, au nom du groupe démocrate-chrétien, son
adhésion résignée au texte transactionnel du ministre, concer-
nant les employés, p. 110. - Discours de MM. Noël (quidéfend ses amendements relatifs à l'âge de la pension); le
baron Nothomb (qui insiste sur son amendement en faveur
de ceux dont les cotisations n'ont pas été transmises); Cri-
quelion (au sujet des articles 46 et 47 concernant les revenus
des agriculteurs); Lohest (qui explique le retrait de l'amen-
dement qu'il avait presente en commission); Devos (quiappuie l'amendement Lohest, repris par le baron Nothomb);Henricot (qui se rallie a l'amendement du ministre au sujetdu plafond pour les employés); Jauniaux (qui appuie le textedu gouvernement et critique ceux qui insistent sur leurs amen-
dements), p. 110 à 113. - M. le président propose de clorela discussion, après avoir entendu les deux derniers orateurs
inscrits, de renvoyer tout le chapitre II à la commission et
de reprendre le débat sur les articles 44 et suivants le lende-
main si possible, p. 113.- Adhésion du Sénat.

M.Van Dieren insiste à ce moment sur l'urgence de la discus-
sion d'une interpellation qu'ila introduite; un débat se pro-duit au sujet de la fixation de cette discussion etMM.Har-megnies, Demarre, Bouilly. insistent pour que l'examen du
projet sur les pensionsprint toute autre question, p. 113, 114.

Motion d'ordre deM.Moulin, qui propose au Sénat dese réunirle vendredi après-midi pour la seconde lecture de ce projet,p. 118.- M. le président estime que des difficultés mate-
rielles peuvent s'opposer à cette proposition,p.118.

Reprise de l'examen des articles 40 et 41.
DiscoursdeM. Delvaux, qui défend l'amendement en faveur des

intéressés dont les versements n'ont pas été transmis e
temps utile, p. 119.- M. Delattre,m. t.p. s ., combat cetamendement et motive son opposition, p. 119, 120.- Discours
de MM. Moulin (qui votera les amendements du gouverne-
ment); Demarre (qui parle du calcul des ressources des petitsagriculteurs); le baron Gendebien (qui approuve la loi, mais
estime que les travailleurs indépendants sont desavantages);
Delvaux (qui insiste sur son amendement); Bossuyt (quidéfend l'amendement visant à réparer les erreurs commises
par des secrétaires de caisses de pensions, p. 120, 121.

M. le président annonce que les amendements de M.Moulin et
cons ., sont retires, p. 121.

Lecture, en français et en flamand, par M. J .- J. De Clercq, du
rapport complémentaire sur les amendements déposés, p. 121
à 126.

Reprise du débat : Articles 40 et 41. M. Devos répond au
rapport et insiste pour que le ministre se rallie à l'amende-
ment concernant ceux quin'ont pu faire en temps voulu les
versements requis, p. 126.- Observations de MM. J .- J.De
Clercq, rapp ., Devos, Servais, Boon, Delattre, m. t. p. s ., ausujet des amendements présentés à ce sujet, p. 126, 127.-La discussion générale des articles 40 et 41 est close.

Reprise de l'examen des dispositions de l'article 40. Le Sénat est
d'accord pour voter sur le texte des amendements présentés
par le gouvernement, texte auquel sont reportés les amende-
ments de M. Bourguignon et de M. Henricot,p. 127.-Observations au sujet des textes a discuter :MM. Delattre,
m. t. p. s ., de president, J .- J. De Clercq, rapp .,p. 127.-M. Delattre, m. t.p. s .,donne lecture du texte du § 1er de
l'article 40, tel qu'il a été adopté par la commission, p. 127.- M. le président fait remarquer qu'il faut se prononcer en
premier lieu sur un amendement de MM. Noël et Bourgui-
gnon; observations de M. Picard au sujet des textes, p. 127.
- L'amendement de MM. Noël et Bourguignon, mis aux voix
par assis et levé n'est pas adopté, p.127. - M. le président
donne lecture du texte du premier alinéa telqu'ilaétéadmis
par la commission; M. le baron de Dorlodot motive son
abstention, p. 127. - Le premier alinéa est adopté par assis
et levé,p.127. - Alinéa 2.M. Catteau propose une modifi-
cation de forme; le Sénat est d'accord, p. 128. - L'alinéa 2
est adopté, p. 128. - Alinéas 3 et 4. Adoptés, p. 128. -Alinéa 5. Un amendement de M. Henricot est retiré; le texte
du gouvernement est adopté par assis et leve, p. 128. -
Dernier alinéa du § 1ºr. Adopté, p. 128. - § 2 nouveau pro-
posé, par amendement, par la commission. Adopté, p. 128.

§ 3 (ancien 2). Discours de M. Delattre, m. t. p. s ., quiindique l'interprétation des textes, p. 128, 129. - M. Delvaux
demande desprécisions etM. Delattre, m. t.p. s ., lui répond,
p. 129. - Observations de MM. Servais, Jauniaux, le presi-
dent, Jos. De Clercq, au sujet du texte en discussion, p. 129.- M. le président indique la rédaction qu'il propose pour le
§ 3 etce texte est adopté,p.129.

Art. 41, § 1er, Observations de MM. Bossuyt et Delattre, m. t. p. s .,au sujet de l'interprétation, p. 129.- Le § 1er est adopté, p. 129.
-- § 2. Adopté, p. 130. - M. le président rappelle qu'un amen-
dement de M. le baron Nothomb et un autre de MM. Boon et
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Delvaux tendent à l'insertion d'un § 3, p. 130. - M. J .- J. De
Clercq, rapp ., déclare que la commission n'admet pas cet
amendement, p. 130. - M. Catteau, au nom du groupe liberal,
soutient l'amendement du baron Nothomb;M.Delattre, m.t.p. s.,combat l'amendement,p. 130.- Discussion au sujet
de l'amendement Lohest, repris par le baron Nothomb. Sont
entendus :MM. Jauniaux, le baron Nothomb, Delattre, m.
p. s ., Devos, Dierckx, J .- J. De Clercq, rapp ., p. 130, 133.

M. le président invite les membres à rester en séance, un vote
devant être émis, p. 133. - Observation de M. J .- J. De Clercq,

Reprise du débat sur l'article 41 et l'amendement en litige. Dis-
p. 133.

cours de MM. Lohest, Finne, p. 133. - Observations de
MM. Delvaux, le baron Nothomb (qui maintient son amende-
ment et annonce qu'il demandera l'appel nominal),p. 133.
M. le president annonce qu'il vient de recevoir un sous-amen-
dement signé par MM. le baron Nothomb et consorts, p. 133.
- M. Delattre, m. t. p. s ., rappelle la déclaration qu'il a faite
en commission et qui a été lue en séance par le rapporteur;
combat l'amendement et répond aux observations de M. Finné,M. le comte de Grunne demande l'appel
nominal sur le texte propose parMM.Nothomb etconsorts,
p. 133, 13

p. 134.- L'amendement est rejeté par 86 voix contre 35 et5 abstentions, p. 134. - Se sont abstenus : MM. Bourgui-

p. 134.
gnon, Heyndels, Legrand, Minnaert et le vicomte Simonis,

Art. 42. M. le président en donne lecture, ainsi que de l'amen-
dement de la commission; adjonction d'un alinea 3, p. 134,135. - L'article 42 est adopté avec l'amendement de la com-
mission, p. 135.

M. le président fait remarquer que la discussion du chapitre
de la loi est terminée et annonce que la discussion du cha-
pitre III sera entamée le lendemain; insiste pour que le vote en
première lecture puisse se terminer le lendemain, p.135.

Au début de la séance du 14 octobre, M. le président prévient
le Senat que la séance devra être levee a 5 heures précises,
des réunions devant avoir lieu,p. 138.

Reprise de la discussion des articles.
Chapitre 3. - Octroi de la majoration après enquête.

Art. 43. Adopté sans observations, p. 138
Art. 44. Evaluation des ressources. Des amendements sont pré-

sentes par la commission, par MM. Mullie et consorts et parde gouvernement,p. 138, 139. - Discussion : Discours deMM. Mullie (qui annonce que ses amendements sont retires
et justifie la position de son groupe dans ce débat); Delattre,
m. t. p.s. (qui défend l'amendement du gouvernement); Jau-niaux (qui parle des revenus des agriculteurs et de leur éva-
luation); Bossuyt (au sujet des revenus des travailleurs inde-
pendants); Criquelion (qui relève un point du discours deM. Jauniaux), p. 139 à 141. - M. Delattre, m. t. p. s ., répond
à une question de M. Bossuyt et déclare qu'il en référera au
ministre des finances, p. 141. - L'amendement de la commis-
sion n'est pas maintenu; le Sénat se rallie à l'amendement du
gouvernement tendant à supprimer le 3º.Le 3ºest supprimé,p. 141.- 4º. Discours de M. Noël (qui defend les petits pro-
priétaires et insiste pour que le texte de la Chambre soitrepris),p.141, 142.- M.R.Desmet déclare que l'amende-
ment de M. Mullie est retire, p. 142. M. le président
rappelle l'amendement de la commission. Discours de M. De-
lattre, m. t.p. s .,qui appuie l'amendement de la commission,
p. 142. - L'amendement est adopté par assis et levé, p. 142.- Le 4º, ainsi amende, est adopté, p. 142.- Le 5ºadopte telqu'il est redige par la commission, p. 142.- Les6º et 7º sont adoptés, p. 142, 143. -- L'ensemble de l'articleestadopté telqu'ila été amende, p. 143.

Art. 45. Adopté sans observations, p. 143.
Art.46, § 1ºr.M. J .- J. De Clercq, rapp ., propose une modification

de forme, p. 143. - Le § 1er, ainsi amende, est adopté, p. 143.- §:2.M. J .-J.De Clercq, rapp ., déclare que l'amendementde M. Mullie est retiré, p. 143. - M. le président indiquedes amendements de la commission et du gouvernement, p. 143.- Le § 2 est adopté, tel qu'il est amende par le gouvernementet par la commission, p. 143.- L'ensemble de l'article 46,
ainsi amende, est adopté,p.143.

M. L. Bernard soulève à ce moment la question du paiement dela rente alimentaire par les descendants; M. le président faitremarquer que le paragraphe se rapportant a cetobjet
vote et qu'on ne peut rouvrir la discussion, p.143, 144.Observation de M. Delattre, m. t. p. s ., p. 144. -est d'accord pour permettre à M.L. Bernard de parler et
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celui-ci developpe son point de vue,p.144.- M.Delattre,
m. t. p. s ., donne les explications reclamees par M.L.Ber-
nard, p. 144.- Observations de M. J .- J. De Clercq, qui
demande qu'on s'en tienne au principe tendant à respecterla compétence du juge de paix en cette matière,p.144,-Le vote déjà émis est maintenu.
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Art. 47. Des amendements sont proposés. par MM. Servais et

Beeckx, M. Boon, MM. Mullie et cons. M. Servais deiend
ses amendement; M. R. Desmedt rappelle que trois de ses
amendements ont été retirés, mais que celui qui se rapporte
à l'article en discussion, et qui interesce la classe moyenne,
est maintenu, puis defend cet amendement; M.Harmegnies
demande que les mesures appliquées a Charleroi et Liege,
en matière de classification, lesoient égalementau Borinage;M. Delattre, m. t.p. s ., répond aux observations de M. Har-
megnies, puis propoce un nouveau texte, p. 144 à 140.-Observations de M. J .- J.M. J .- J. De Clercq, rapp ., p. 146.- Discus-
sion au sujet de l'interprétation et du retrait éventuel des
amendements. Sont entendus : MM. Servais, Delattre, m. t.p. s ., Boon (qui retire son amendement), Jauniaux, Demarré,
Bossuyt, le R.P. Rutten, J .- J. De Clercq, rapp .,p. 146, 147.
-- M. le président rappelle les textes en présence; M. Servais
déclare que son premier amendement est retiré mais maintient
le second, p. 147. - Cet amendement est adopté par assis
et levé, p. 147.- M. Jauniaux demande une suspension de
séance pour permettre à son groupe de se concerter; M. leprésident lepriedenepas insister,p.147.- M. leprésident
donne lecture des dispositions du règlement en ce quicon-concerne la discussion en seconde lecture, p. 147, 148. -M. Jauniaux fait diverses observations et annonce que le
groupe socialiste présentera un amendement qui se rattachera
à un autre article, p. 148. - M. le président indique un amen-
dement de la commission au 5"; l'amendement est adopté par
assis et levé,p. 148.- M. Mullie estime que l'amendement
qu'il présente pourrait être réserve; M. le président fait remar-
quer que l'amendement doit être retire etnon reserve,mais
qu'il est loisible à M. Mullie de le représenter en commission,
p. 149.- L'article 47 est adopté, p. 148.

Art. 48. Adopte avec les amendements proposes par la com-
mission, p. 149.

Art. 49. M. Moulin rappelle et defend un amendementqu'ilavait
presente, p. 149.- Observations de M. J .- J. DeClercq, rapp.,p. 149. - M. Delattre, m. t. p. s ., prie le Sénat de n'accepter
aucun amendement nouveau, p. 149. - Observations de
M. Jauniaux, p. 149, 150. - M. Moulin retire son amende-
ment, p. 150. - L'article 49 est adopté.

Art. 50. Adopté avec un amendement proposé par la commis-
sion, p. 150.

Art. 51. Adopté tel qu'il est amende par la commission, p. 150.
Titre IV.- Majoration de rente de veuve

et allocations d'orphelins.
Avant que le Sénat n'aborde les articles relatifs à ce chapitre,
:M. Delattre, m. t.p. s .,donne, à titre d'information,quelques

`indications d'ordre general, p. 150.
Art.52 à 59.- Adoptés sans observations, p. 150, 151.
Art. 60. La commission propose la suppression du § 2; cet

amendement est adopté, p. 152. - L'article 60, ainsi amende,
est adopté, p. 152.

Titre V. - Du fonds des dotations.
Art. 61. La commission propose de remplacer dans le texte

« fonds des dotations >> par« fondsdedotation >>;M.Dierckx
propose une modification au 1er alinéa du § 1er. Au nom de ladroite, M. Van Overbergh motive le vote négatif de la droite
sur l'amendement de M. Dierckx, p. 153. - M. Dierckx défend
son amendement, attire l'attention du Senat sur la situation
générale, en ce qui concerne les charges financières, insistesur son amendement et déclare ne pas vouloir accepter la
tutelle d'un commissaire royal, p. 153, 154. - M. Doutrepont
combat l'amendement de M. Dierckx; M. J .- J. De Clercq, rapp .,justifie son attitude en ce qui concerne le fonds des dotations;
M.Delattre, m. t. p. s ., s'explique au sujet de la charge finan-
cière à supporter par le pays, p. 153 à 156.- Observations
de M. Dierckx, p. 155, 156.

Motion d'ordre de M. Harmegnies, qui propose au Senat de
sieger le lendemain, vendredi, pour hater le vote de la loi en
discussion, p. 156. - La proposition, mise aux voix par assis
et levé, n'est pas adoptée, p. 156. - La suite du débat est
remise au mardi suivant, p. 156.

Avant la reprise de la discussion, M. le président donne lecture
d'un amendement presente par MM. Carton de Tournaiet levicomte Simonis a l'article en discussion, p. 159.

Reprise de la discussion de l'article 61 : M. Finne demande
que M. Van Dieren, dont le tour de parole est arrive, puisse
parler ultérieurement, et le Sénat est d'accord, p. 159. - Dis-
cours de M. Carton de Tournai qui défend son amendement,
appuie l'amendement de M. Dierckx et déclare qu'ilvotera le
projet, p. 159, 160.- Observations de MM. Rhodius (qui
pose une question au sujet de la revision ultérieure de la loi);
Dierckx (quiappuie l'amendement de M. Carton de Tournai),

Delattre, m. t.p.s. (qui estime l'amendement inutile), Carton
de Tournai (qui insiste sur son amendement), Jauniaux (qui
combat l'amendement de M. Carton de Tournai), p. 160, 161.- L'amendementde M.Dierckx est rejetépar assiset levé,
p. 161.- L'amendement de MM. Carton de Tournai et le
vicomte Simonis est adopté, p. 161. - L'article 61, ainsi
amendé, est adopté, p. 161.




